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SG/CPG           le 23 juin 2020 
 
 
 

Compte-rendu succinct 
du Conseil Municipal 
du lundi 15 juin 2020 

 
 
 
 
 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h05. 
 
 
 
 

JURES D'ASSISES 
En préalable à la séance et comme chaque année, à cette époque, il a été procédé au tirage au sort 

des Jurés d'Assises parmi la population inscrite sur la liste électorale de la Commune. 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2020 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du mercredi 27 mai 2020 
Le procès-verbal de la séance du mercredi 27 mai 2020 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

1- Constitution de la Commission d’Appel d’Offres 

Le Conseil Municipal, après un vote à main levée qui a donné, pour 29 votants, 29 voix pour, désigne les 
personnes suivantes pour être membres de la Commission d’Appel d’Offres 2020-2026 : 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
 

Titulaires Suppléants 

 
 

Monsieur Jean-Claude MARCHAND 
Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 
Madame Marie-Bernadette VINCENT 

Monsieur Nicolas RIPAULT 
Monsieur Jean-Michel BEAUFFRETON 

 
 

Madame Lydie AVOINE 
Monsieur Frédéric RABAUD 
Madame Isabelle BROSSET 

Monsieur Alfredo DIAS COUTO 
Monsieur Didier DOLÉ 
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2- Constitution des commissions municipales 

 

FINANCES 

 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Président : Monsieur Jean-Claude MARCHAND 

 

Missions Membres 

. La préparation et le suivi 
  des budgets communaux 

 
Madame Lydie AVOINE 

Monsieur Alexandre GUILLOTEAU 
Madame Marie-Noëlle FRADIN 
Monsieur Christian PELLETIER 

Madame Nicole FIORI 
Monsieur Noël GODET 

Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 
Madame Marie-Bernadette VINCENT 

Monsieur Alfredo DIAS COUTO 
Monsieur Pascal LE MOING 

Madame Laurence BRISSEAU-JAUZELON 
Madame Sarah BERTEL 

Monsieur Frédéric RABAUD 
Monsieur Anthony PERROTIN 
Monsieur Christophe PRIOU 
Madame Isabelle BROSSET 
Madame Estelle BILLEAUD 
Madame Aurélie RABILLER 
Monsieur Jérôme LANDA 
Madame Marina LERAY 

Monsieur Nicolas RIPAULT 
Monsieur Jacques BALLAY 

Monsieur Didier DOLÉ 
Monsieur Jean-Michel BEAUFFRETON 

Madame Sophie BÉNÉTEAU 

 

 

 

 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – SUIVI DES CHANTIERS DE CONSTRUCTION 
 
Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Président : Monsieur Jean-Claude MARCHAND 
 

Missions Membres 

 
. Le commerce et l’artisanat 
. Le centre-ville 
. Le suivi des réunions de chantier 
. Le tourisme 
. Les relations avec l’Office de Tourisme 
. L’animation des Labels 
. Le suivi et l’organisation des Journées du 
   Patrimoine 
. La réalisation d’un circuit découverte de la 
   ville en autonomie 

 

Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 
Madame Marie-Noëlle FRADIN 

Madame Lydie AVOINE 
Monsieur Alfredo DIAS COUTO 

Monsieur Didier DOLÉ 
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SPORT 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Présidente : Madame Lydie AVOINE 
 

Missions Membres 

. Le sport et les animations sportives 

. L’étude des projets de futurs équipements 

. Le planning des équipements sportifs 

. La participation à l’Office Municipal des Sports 

 
Madame Aurélie RABILLER 
Madame Isabelle BROSSET 
Monsieur Frédéric RABAUD 

Monsieur Jérôme LANDA 
Monsieur Noël GODET 

Monsieur Christophe PRIOU 
Madame Sophie BÉNÉTEAU 

 

 

 

 

 

VIE CULTURELLE ET CITOYENNE 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Présidente : Madame Lydie AVOINE 
 

Missions Membres 

 
. Le Forum des Associations 
. Le Téléthon 
. La réflexion autour de l’Espace de Vie Sociale (EVS) 
. Le suivi du partenariat avec l’Ecole de Musique 
. La Fête de la Musique 
. Les festivités du 14 juillet 
. Les animations estivales (Apéros contés,…) 
. Le Gala des Talents 
. Les animations de Noël 

 

 
Madame Aurélie RABILLER 

Madame Laurence BRISSEAU-JAUZELON 
Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 

Monsieur Christophe PRIOU 
Madame Marina LERAY 

Madame Marie-Noëlle FRADIN 
Monsieur Noël GODET 

Madame Isabelle BROSSET 
Madame Nora RIPAULT 

 

 

 

 

 

ENFANCE – JEUNESSE – AFFAIRES SCOLAIRES 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Président : Monsieur Alexandre GUILLOTEAU 
 

Missions Membres 

 
. Les services à l’enfance 
. Les accueils périscolaires 
. Les affaires scolaires 
. Les chantiers Jeunes 
. Le suivi de l’Espace Jeunes 
. Le Conseil Municipal des Jeunes 
. Le Passeport du Civisme 

 

Madame Isabelle BROSSET 
Madame Aurélie RABILLER 
Madame Estelle BILLEAUD 

Monsieur Frédéric RABAUD 
Madame Nicole FIORI 

Madame Véronique SAADÉ 
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ESPACE URBAIN – URBANISME DE L’HABITAT ET DE LA VOIRIE 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Présidente : Madame Marie-Noëlle FRADIN 
 

Missions Membres 

. Le suivi de l’Aire de mise en Valeur de 
  l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 
. Le suivi des subventions Patrimoine 
. Les autorisations liées au droit du sol 
. L’aménagement de la voirie urbaine 
. La signalétique 
. L’éclairage public, les économies d’énergies et le 
  développement durable 
. L’animation et le suivi du label Ville Prudente 

 
Monsieur Anthony PERROTIN 
Monsieur Christian PELLETIER 

Monsieur Jean-Claude MARCHAND 
Monsieur Alfredo DIAS COUTO 

Madame Marie-Bernadette VINCENT 
Monsieur Alexandre GUILLOTEAU 

Monsieur Nicolas RIPAULT 
Monsieur Frédéric RABAUD 

Monsieur Noël GODET 
Monsieur Jean-Michel BEAUFFRETON 

Monsieur Didier DOLÉ 
Madame Sophie BÉNÉTEAU 

 

 

 

ESPACE RURAL – PATRIMOINE COMMUNAL – ESPACES VERTS 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Présidente : Monsieur Christian PELLETIER 
 

Missions Membres 

 
. Les voiries rurales 
. La gestion des espaces naturels 
. Le suivi du patrimoine 
. Les travaux en régie 
. Le fleurissement –  Les plantations 
. L’éducation à l’environnement 
. Le suivi du concours Paysage de votre Commune 
. Jardin’Arts 
. Les plantations « un bébé, un arbre » 
. Les semis en pied de mur 
. L’entretien du cimetière 

 

Madame Sarah BERTEL 
Monsieur Anthony PERROTIN 

Monsieur Nicolas RIPAULT 
Monsieur Noël GODET 

Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 
Madame Marie-Bernadette VINCENT 
Monsieur Jean-Michel BEAUFFRETON 

Monsieur Jacques BALLAY 

 

 

VIE SOCIALE – SERVICES A LA POPULATION 
 

Présidente : Madame Michelle DEVANNE, Maire 
Vice-Présidente : Madame Nicole FIORI 
 

Missions Membres 

. Les relations avec les ainés 

. Les relations avec les personnes handicapées 

. Les allocations citoyennes 

. La reprise des concessions du cimetière 

. Le Conseil des Sages  

 
Madame Sarah BERTEL 

Madame Laurence BRISSEAU-JAUZELON 
Monsieur Anthony PERROTIN 

Madame Marina LERAY 
Madame Marie-Bernadette VINCENT 

Monsieur Pascal LE MOING 
Madame Estelle BILLEAUD 
Monsieur Jacques BALLAY 

Madame Nora RIPAULT 
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3, 4, 5, 6, 7- Désignation des représentants du Conseil Municipal dans les services extérieurs 

 

Maison des Communes – Syndicat mixte e-collectivités  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne Madame LERAY pour représenter la Commune auprès du 
syndicat mixte e-collectivités. 
 
 
 

SA publique locale Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée (ASCLV) 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne les membres suivants pour représenter la Commune 
auprès de l’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée : 
 

- Madame Michelle DEVANNE, Maire, afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée générale de 
la SAPL Agence de services aux collectivités locales de Vendée ; 
 

- Monsieur Jean-Claude MARCHAND pour la suppléer en cas d’empêchement ; 
 

- Monsieur Christophe PRIOU afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée spéciale des 
collectivités actionnaires non directement représentées au Conseil d’administration de la SAPL Agence 
de Services aux Collectivités Locales de Vendée. 

 
 
 

Association des Maires et Présidents de Communautés de Vendée  – Correspondant Défense 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne Monsieur RABAUD pour être correspond Défense de la 
Commune auprès de l’Association des Maires et Présidents de Communauté de Vendée (AMPCV). 
 
 
 

Associations des Petites Cités de Caractère de la Vendée et des Pays de la Loire 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne les membres suivants : 
 

Petites Cités de Caractère de la Vendée 
 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Michelle DEVANNE, Maire 

Madame Marie-Noëlle FRADIN 
Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 

Monsieur Christian PELLETIER 

 
Monsieur Alexandre GUILLOTEAU 

Madame Estelle BILLEAUD 
Madame Sarah BERTEL 

Madame Véronique SAADÉ 
 

 

 
Petites Cités de Caractère des Pays de la Loire 
 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Michelle DEVANNE 

Madame Patricia DEBELLOIR-POUPIN 
 

 
Madame Marie-Noëlle FRADIN 
Monsieur Christian PELLETIER 

 
 

Association NovaliSs 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne Mesdames FIORI et VINCENT pour représenter la 
Commune au sein du Conseil d’Administration de l’association NovaliSs. 
 
 

8– Détermination du nombre de membres au Centre Communal d’Action Sociale 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, fixe à 7 le nombre de ses membres au CCAS, en plus du Maire, tel 
que précisé à l’article R 123-6 du Code de l’Action Sociale et de la Famille. 
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9- Désignation des membres du Conseil Municipal au Centre Communal d’Action Sociale 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, désigne les membres suivants pour participer au CCAS : 
 

Madame Nicole FIORI 
Monsieur Jean-Claude MARCHAND 
Madame Laurence BRISSEAU-JAUZELON 
Monsieur Pascal LE MOING 

Monsieur Anthony PERROTIN 
Monsieur Jacques BALLAY 
Madame Nora RIPAULT 

 

 
 

AFFAIRES FINANCIERES 
 

10- Indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers Municipaux délégués 

Le Conseil Municipal, après un vote à main levée qui a donnée, pour 29 votants, 24 voix pour et 5 absentions : 
 

- fixe le montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints à compter du 27 mai 2020 et, 
pour les Conseillers Municipaux, à compter de la transmission au représentant de l’Etat, de sa 
notification au délégataire et de son affichage en Mairie, comme indiqué ci-dessous : 

 
  Madame le Maire 

    44% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 

  Mesdames et Messieurs les Adjoints au Maire 
     17,6% de l’indice brut  terminal de la fonction publique  

 

  Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux ayant une délégation de fonction 
      5 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 

 
- prévoit les crédits nécessaires au budget. 

 
 

11- Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints - Majoration 

Le Conseil Municipal, après un vote à main levée qui a donnée, pour 29 votants, 24 voix pour et 5 abstentions : 
 

- décide d’appliquer la majoration de 15% aux indemnités du Maire et des Adjoints, définissant les 

indemnités comme indiqué ci-dessous : 

 

Fonction Prénom Nom Indemnité allouée 
Indemnité allouée avec 

Majoration de 15% 

Maire Madame Michelle DEVANNE 
44 % de l’indice brut terminal de la 
fonction publique 

50,6% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 1 559,08 € 

1er adjoint Monsieur Jean-Claude MARCHAND 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 

2ème adjoint Madame Lydie AVOINE 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 

3ème adjoint Monsieur Alexandre GUILLOTEAU 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 

4ème adjoint Madame Marie-Noëlle FRADIN 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 
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5ème adjoint Monsieur Christian PELLETIER 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 

6ème adjoint Madame Nicole FIORI 
17,6 % de l’indice brut terminal de 
la fonction publique 

20,24% de l’indice brut terminal 
de la fonction publique 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 680,94 € 

Conseillers 
Municipaux 
délégués 

 
5 % de l’indice brut terminal de la 
fonction publique 

Sans objet 

  Soit une indemnité mensuelle nette de 168,22 € 

 
 

- à prévoir les crédits nécessaires au budget. 

 
 
 

12- Remboursement des frais de garde (enfants, personnes âgées ou handicapées) des élus dans le cadre de 

leurs missions municipales 

Le Conseil Municipal, après un vote à main levé qui a donné, pour 29 votants, 28 voix pour et 1 abstention : 
 

- est favorable au principe de remboursement des frais de garde pour l’ensemble des Conseillers 
Municipaux ; 
 

- décide que le remboursement ne pourra se faire que sur présentation des documents suivants : 
 

 attestation sur l’honneur indiquant que le conjoint (s’il y a) n’est pas disponible pour 
   assurer cette garde ; 
 
 facture détaillée faisant apparaître notamment jour et heures de garde ; 
 
 Relevé d’Identité Bancaire. 

 
 

 

13- Ateliers multisports – Remboursement partiel des adhésions 2019-2020 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de procéder au remboursement partiel des adhésions aux 
ateliers multisports, à hauteur de 16,20 € par enfant inscrit sur la saison 2019/2020 et représentant un montant 
total de 793,80 €. 
 
 
 

14- Association de Gestion de la Cantine des Ecoles Publiques – Avenant n°2 à la convention d’une avance 

remboursable 

Le Conseil Municipal est invité, à l’unanimité des votants,  
 

- décide de modifier les modalités de remboursement du solde de 7 920,00 € de l’avance accordée en 
19 mensualités versées à compter du 1

er
 novembre 2020 pour se terminer le 31 mai 2022 ; 

 

- autorise Madame le Maire à signer un avenant n°2 à la convention initiale. 
 
 
 

15- Marché de rénovation-extension de la salle Largeteau – Avenant n°1 au lot 3 Charpente bois/métallique 

Le Conseil Municipal, après un vote à main levée qui a donné, pour 29 votants, 23 voix pour et 6 abstentions, 
autorise Madame le Maire à signer l’avenant n°1 au lot 3 Charpente bois/métallique. 
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PROGRAMMES DE SUBVENTIONS – PATRIMOINE ARCHITECTURAL 
 

16, 17– Programmes d’aides à la rénovation du patrimoine architectural – Restauration des Centres Anciens 

des Petites cités de Caractère 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide de verser une subvention de 5 000,00 € à la SCI VAZ Le Puy Trumeau pour les travaux de toiture 

des dépendances du Puy Trumeau, au titre du programme de rénovation du patrimoine architectural – 

Restauration des Centres Anciens des Petites Cités de Caractère ; 

 
- décide que la subvention communale ne sera versée qu’une fois l’autorisation donnée par la Région et 

après la réalisation des travaux. 

 
 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide de verser une subvention de 4 902,75 € à Madame DELAMARE pour ses travaux de toiture, 

façade et menuiseries, au titre du programme de rénovation du patrimoine architectural – Restauration 

des Centres Anciens des Petites Cités de Caractère ;  

 

- décide que la subvention communale ne sera versée qu’une fois l’autorisation donnée par la Région et 

après la réalisation des travaux. 

 

 

 

18– Programmes d’aides à la rénovation, la réhabilitation et la mise en valeur du patrimoine architectural 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de verser une subvention de 4 632,60 € à Monsieur 
RIGAUDEAU, au titre du programme de travaux de ravalement de rénovation et de réhabilitation de vitrines et 
enseignes pour l’immeuble située 2 rue Rémondière. 
 
 
 

PERSONNEL COMMUNAL 
 

19- Pandémie Covid-19 - Mise en place du télétravail à titre dérogatoire au regard de la situation sanitaire 

exceptionnelle 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants : 
 

- décide d’instaurer le télétravail au sein de la Commune de Pouzauges, à compter du 16 mars 2020 pour 
la durée de l’urgence sanitaire liée à la pandémie du Covid-19, dans les conditions telles que précisées 
en séance ; 
 

- décide d’inscrire les crédits correspondants au budget. 
 
 

Madame le Maire lève la séance à 21h10. 
 
 
 
 
 
 


